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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 27 mai 2024  

 

 

 

 
Le Syctom fête ses 40 ans 

 
Acteur public majeur de la gestion des déchets en Ile-de-France, le Syctom fête cette année 
ses 40 ans. Aujourd’hui pilier de l’économie circulaire et de la ville durable, il s’engage et 
innove au quotidien avec ses collectivités adhérentes afin d’optimiser les filières de 
valorisation et encourager la réduction et le tri des déchets, avec pour objectif d’accélérer 
la transition écologique.  
 
Agent.e.s du syndicat, élu.e.s du Syctom et des collectivités adhérentes, présidents des grands 
services publics urbains, exploitant.e.s des usines : plus de 600 personnes étaient réunies lundi 
soir à la Communale de Saint Ouen autour de Corentin Duprey, président du Syctom et de 
Karim Bouamrane, maire de Saint-Ouen, pour fêter les 40 ans du Syctom.  

C’est précisément le 16 mai 1984, que le Syctom est né de la volonté commune de la Ville de 
Paris, du Syelom des Hauts-de-Seine, du Sitom 93 et de 16 communes du Val-de-Marne de 
mutualiser le traitement des déchets ménagers. 

Depuis cette date, le Syctom assure le service public du traitement et de valorisation des 
déchets ménagers d’une grande partie des habitants de la région parisienne. En 2024, il 
valorise et traite les déchets produits par 5,7 millions d’habitants de 82 communes d’Île-de-
France, réparties dans 11 EPT adhérents. 

Ce sont, chaque année, 2,2 millions de tonnes de déchets ménagers qui sont traités et 
valorisés sous forme de matières et d’énergie. Pour cela, le Syctom dispose aujourd’hui de 9 
unités de traitement (3 centres de valorisation énergétique, 5 centres de tri et 1 centres de 
transfert) et de 3 déchèteries. 

Propriétaire d’un outil industriel hors du commun par sa taille et son insertion dans un espace 
public urbain dense, le Syctom se doit d’être exemplaire dans la prise en compte des enjeux 
environnementaux et de développement durable. C’est la raison pour laquelle, il agit au 
quotidien pour faire évoluer ses centres et améliorer leurs performances. En 2024, 4 grands 
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projets sont en cours : reconstruction de l’unité de valorisation énergétique d’Ivry-sur-Seine, 
insertion paysagère de l’usine de Saint-Ouen, construction d’une usine de méthanisation sur 
le port de Gennevilliers, reconstruction du site de Romainville-Bobigny.  

Corentin Duprey l’a d’ailleurs rappelé au cours de la soirée : « Ces investissements réguliers 
ont permis de réduire significativement le taux d’enfouissement, qui est passé en 20 ans de 
400 000 tonnes à moins de 100 000 tonnes par an, soit un taux 6 fois inférieur à la moyenne 
nationale et un objectif visé de zéro déchet valorisable enfoui. » 

Mais l’urgence climatique et la pénurie de ressources naturelles nous obligent collectivement 
à aller plus vite et plus loin dans la réduction des volumes de déchets produits.  C’est pourquoi, 
le Syctom, en partenariat avec les collectivités adhérentes, s’est engagé depuis plusieurs 
années, dans des programmes ambitieux de prévention et de sensibilisation : mise à 
disposition d’éco-animateurs, campagne de communication grand public, diffusion d’un 
magazine à destination de tous les enfants des écoles élémentaires du territoire, partenariat 
avec des clubs sportifs, … 

Enfin comme l’a souligné Corentin Duprey, « les différentes crises économique et énergétique, 
mais aussi les enjeux environnementaux, règlementaires, sociaux et financiers, auxquels nous 
sommes et serons vraisemblablement confrontés, obligent le Syctom à se réinventer, à faire 
preuve d’agilité et parfois à changer de paradigme. »  

Ses 40 ans d’existence sont donc aussi l’occasion pour le Syctom de se tourner vers l’avenir 
avec force et ambition. C’est l’objet du projet Horizon 2050, que le syndicat a engagé avec ses 
équipes pour construire le Syctom de demain et repenser sa stratégie globale en lien avec 
l’enjeu climatique. Ce projet fédérateur oriente sa feuille de route pour les prochaines 
décennies et s’appuie sur 3 fondamentaux : l’excellence opérationnelle, l’innovation et la 
recherche constante d’un service public au meilleur coût environnemental, social et 
économique. Le passage en SEMOP de l’ensemble des marchés d’exploitation contribuera à 
ces objectifs stratégiques.  

Contacts presse :  
Syctom : Sylvie MARIAUD – tél : 06 21 60 03 82 - e-mail : mariaud@syctom-paris.fr  
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Quelques dates : 
 
1984 : Création du Syctom 

1986 : Mise en service d’un centre de transfert des ordures ménagères à Romainville 

1990 : Mise en service de la nouvelle usine d’incinération à Saint-Ouen 

1993 : Amélioration des performances énergétiques et environnementales de l’usine d’Issy-
les-Moulineaux 

1997 : Modernisation de l’usine d’incinération à Ivry-sur-Seine 

2001 : Inauguration à Saint-Ouen d’une plateforme de ferroutage pour le convoi de mâchefers 

2004 : Inauguration d’un nouveau centre de tri à Nanterre 

2008 : Mise en service d’un centre de traitement multifilière Isséane, à Issy-les-Moulineaux et 
d’un centre de tri à Sevran 

2010 : 
• Adoption du 1er plan Métropole Prévention Déchets 2010-2014 
• Inauguration du 1er circuit de visite pour le grand public 

2011 : 
• Ouverture du 1er centre de tri à Paris dans le XVe arrondissement 
• Lancement du 1er concours « Design Zéro Déchet » 

2013 : Une nouvelle dynamique autour de la prévention et sensibilisation sur le territoire 

2015 : 
• Nouveau programme de solidarité internationale 
• Le Syctom est partenaire officiel de la COP21 de Paris 

2016 : 
• le Syctom intègre la dimension métropolitaine 
• Signature avec le SIAAP d’un accord-cadre pour un projet de co-méthanisation 

• 37 éco-animateurs mis à disposition des collectivités 

2017 : 
• Lancement d’un dispositif d’accompagnement « sur mesure » 
• Le Syctom participe à l’exposition internationale d’Astana (Kazakhstan) 
• 1ère Conférence nationale sur les déchets ménagers 

2018 : Lancement de deux projets phares de modernisation : l’Etoile verte et Ivry-sur-Seine 

2019 : Inauguration du centre de tri à Paris XVII 

2021 : 
• Adoption du programme de reconstruction du centre à Romainville/Bobigny 
• Inauguration de l’Espace Infos Déchets 
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2022 : 
• Signature des premiers contrats d’objectifs 
• Le Syctom et le Sigeif lancent le projet Biométhanisation sur le port de Gennevilliers 

2023 : 
• Création d’une société d’économie mixte à opération unique (SEMOP) 
• Une nouvelle stratégie d’action avec Horizon 2050 
• Lancement de la campagne « Faites le tri dans votre vie » 
• Le Syctom participe à la COP28 à Dubaï 

 
 
 
 
 


